
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEMO-BASKET 2023-2024 
A DESTINATION DES ARBITRES 

 

RAPPEL REGLES 2023/2024  
 

14 secondes sur Rebond offensif applicable à toutes les catégories.  
Tir à 3 points : unification à 6m75 dans toutes les catégories 
Pas de remplacement en zone arrière jusqu’en U15 : pour favoriser le jeu rapide chez 
les jeunes, depuis 2015-2016, l’arbitre ne doit pas toucher le ballon sur les REJ en zone 
arrière (sauf après faute ou temps-mort).  
Les remplacements trop fréquents stoppaient les contre-attaques. 
Donc les remplacements en zone arrière ne sont donc plus autorisés sauf si une contre-
attaque n’est pas possible, c’est-à-dire en cas de faute, temps-mort, arrêt de jeu 
prolongé (joueur blessé, ballon dans les tribunes….) 
 
 
FAUTES SUR REJ (dans les 2 dernière minutes) 
La sanction pour ce type de faute est un lancer-franc suivi d’une remise en jeu : 
Ce n’est plus une faute antisportive 
Une faute sur REJ est une faute commise par la défense avant que le ballon quitte les 
mains du joueur qui fait la REJ. 
Si l’équipe fautive est dans la pénalité, (il n’y a pas 2 LF mais pas de possession à 
suivre). La réparation est toujours de 1LF et la possession. 

 
 

- Lors d’une FT/FDSR si cette dernière n’apparait pas au verso, 
il faut envoyer un mail à Maryline HERBLINE : 
mherbline@normandiebasketball.fr, dans les 48heures 
après la rencontre au plus tard, en notifiant le nom de la 
personne et surtout le motif de la FT. 
 

- Rappel pour les motifs des FT/FDSR : ne pas mettre 
uniquement « CONTESTATION » (il faut argumenter) 

- Exemple : « CONTESTATION VERBALE + LES TERMES 
EMPLOYES » ou « CONTESTATION GESTUELLE » 

- Pensez à mettre la FT dans la bonne famille G1 ou G2 

 
  

 

 

 

 

CONTACTS 
REPARTITEUR FEDERAL/PNM/PNF  
Joël LETELLIER -06 81 34 97 01- joel.letellier0701@orange.fr  

REPARTITEUR R2/R3 POULE A 
Stéphane BENADOUR – 06 67 52 29 90 –  Repartiteur-nora@normandiebasketball.fr 

REPARTITEUR R2/R3 POULE B 
Hugo LAMOTTE - 06 76 00 20 38 – repartiteur-norb@normandiebasketball.fr 
REPARTITEUR JEUNES 
CD14 Hugo LAMOTTE repartiteur-norb@normandiebasketball.fr  

CD27 Pascal MARIE pascal321@orange.fr 

CD50 Aurore DESIT arbitremanche50@gmail.com  

CD61 Pascal ROUSSEAU marie-laure.rousseau2@wanadoo.fr  

CD76 Joël LETELLIER Rouen – Florian THIBERT Le Havre – Pascal LEFEVRE Dieppe 

PRESIDENT CRO – 07 86 48 04 34 
Marc LEBLOND – mleblond@normandiebasketball.fr    

CTO – 06 65 31 33 67 
Vanessa DELAUNé DAVID – vdelaunedavid@normandiebasketball.fr 
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CHAMPIONNAT REGION JEUNES 
Règlement spécifique 

 

Ligne à 3 points : U17-U15-U13 : 6m75  
Temps de jeu :  

- U17 : 4x10 minutes et autant de prolongation 5m nécessaire 
- U15 : 4x10 minutes + 1 ou 2 prolongations 3 min max + LF 
- U13 : 4x8 minutes + 1 ou 2 prolongations 3 min max + LF 

Remise en jeu rapide zone arrière U15-U13 uniquement, plus de changement en zone 
arrière. 
Forme de jeu : 

• U17 M et F / U15 M et F : Libre  

• U13 M et F : Toutes les défenses type zone demi-terrain sont INTERDITES. Les 
défenses de zone-presse TOUT TERRAIN sont autorisées. Leur recours implique 
un passage en défense homme à homme sur le demi-terrain défensif.  

• Aucune sanction dans le règlement n’est prévue en cas de défense de zone, il 
faut prévenir la ligue. 

 

CONDUITE A TENIR 
 

1. METTRE A JOUR vos indisponibilités sur FBI le plus tôt possible ainsi 
que vos fiches (téléphone portable et mail). 

2. Les arbitres DOIVENT SE CONTACTER en amont pour s’assurer de la 
bonne désignation et des éventuelles modalités de déplacement : SMS, 
mail, réseau social... 

3. Arriver sur le lieu de match 1 heure minimum en PNM/PNF, 45’ en 
jeunes régions et R2/R3, 30’ en championnat départemental 

4.  La tenue DOIT ETRE UNE TENUE OFFICIELLE : chemise arbitre LA MEME 
POUR LES 2 ARBITRES, pantalon d’arbitre, baskets noires. 

5. En cas d’incident et de rapport sur une rencontre, le Président de la 
CRO ou CDO DOIT être prévenu par le moyen de votre choix : SMS, 
mail, tél… 

6. Les feuilles emarque doivent être convenablement FERMÉES. Vous 
devez également bien la vérifier au niveau du nom des arbitres. Avec 
votre code Emarque V2 et non vos initiales 

7. Si vous êtes joueur en championnat ou coach, votre attitude doit être 
IRREPROCHABLE sur le terrain envers notamment vos collègues 
arbitres. 

8. Prendre en photo la FM recto et verso en cas de perte de l’Emarque. 
9. En début de chaque rencontre, proposer un briefing arbitres-table-

délégué de l’organisation :  

• Ce qu’est un briefing : temps de présentation, d’échange sur 
d’éventuelles questions techniques, un rappel de consignes 
particulières liées à la rencontre… 

 

QUE FAIRE...  
RECLAMATION : Un arbitre ne peut pas la refuser. 
Elle doit être posée immédiatement si le ballon est mort et chronomètre arrêté ou au 
prochain ballon mort si le ballon est vivant au moment de l’erreur supposée. 
Le capitaine en jeu ou l’entraineur réclamant : doit confirmer sa réclamation, dicter au 1er 
arbitre la réclamation et signer la rubrique réclamation.  
Tous les officiels doivent rédiger un rapport précis des faits sur les imprimés prévus à cet 
effet. 
Acompte à remettre à l’arbitre 80 € en championnat Région. 
RAPPORTS DE RECLAMATION :  à envoyer à la Ligue CRO - 10 rue Alexander Fleming 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR, dès le lundi avec la Feuille de marque. Toujours prendre 
une photo de la feuille de marque recto-verso en cas de doute. 
NB : Pour les réclamations et rapports, il faut toujours en avoir sur soi, pour cela les 
télécharger sur le site FFBB. 
 
 
RESERVE : c’est une procédure pour contester : le terrain (air de jeu), le matériel, la 
qualification des joueurs. 
Elle doit TOUJOURS être posée avant la rencontre par capitaine en titre ou entraineur au 
1er arbitre. 
Les arbitres adresseront un rapport à l’instance responsable de la compétition. 
En cas de non-présence d’un collègue pour raison exceptionnelle, informer votre 
répartiteur par SMS et solliciter un arbitre de l’équipe qui accueille. 


